
 

 

CONDITIONS GENERALES DE LOCATION DE SURFACE ET D'AMENAGEMENT DE STAND 
 

Dispositions particulières au salon 
Aucun véhicule de moins de 25 ans d’âge ne pourra être exposé sur le salon, 
sauf dérogation accordée par l’Organisateur. 
Les constructeurs et importateurs auront la possibilité d’exposer des 
véhicules modernes sur leur stand après accord de l’Organisateur. 

Ils doivent être assurés et comporter moins de 10 litres de carburant et la 
batterie doit être coupée. Les produits exposés devront être découverts une 
demi-heure avant l’heure fixée pour l’ouverture de l’exposition au public et ne 
pourront être recouverts qu’à l’heure de la fermeture. 
Chapitre 1 - Dispositions Générales 

1.1) Le présent règlement s'applique à l'ensemble des exposants, leurs 
commettants et leurs prestataires.  Il  est complété par un ''Guide de 
l'Exposant''. En signant le dossier de participation, les exposants en acceptent 
toutes les prescriptions. 
1.2) L'organisateur fixe seul le lieu, la durée, les heures d'ouverture et de 
fermeture de la manifestation, le prix des stands, celui des entrées ainsi que la 
date de clôture des inscriptions. Il détermine seul les catégories de personnes 
ou entreprises admises à exposer et/ou visiter la manifestation ainsi que la 
nomenclature des produits ou services présentés. 
1.3) L'organisateur se réserve le droit, sans que les participants puissent 
réclamer aucune indemnité, de décider à tout moment, le déplacement, la 
prolongation, l'ajournement ou la fermeture anticipée du salon. L'organisateur 
peut également être amené à modifier à tout moment le nom du salon, 
partiellement ou totalement, sans que cela ne remette en cause la validité du 
dossier de participation. 
1.4) Toute dérogation n'est valable, sauf stipulation contraire, que pour la ou 
les sessions concernées. 
Chapitre 2 - Admission 
2.1) A l'exclusion de tout autre, le dossier de participation au salon s'effectue 
au moyen du dossier de participation officiel établi par l'organisateur et 
transmis à l'exposant. 
2.2) L’Organisateur statue sans recours sur l’admission des exposants.. 
2.3) L’Organisateur se réserve le droit de rejeter, à titre provisoire ou définitif, 
tout dossier de participation qui ne satisferait pas et/ou plus aux conditions 
requises. Peuvent notamment constituer des motifs de rejet, provisoire ou 
définitif, la communication incomplète des renseignements requis, le défaut 
des versements ou garanties exigés par l'organisateur dans les délais impartis, 
le non-respect des présentes conditions générales, la non adéquation de 
l'exposant, de ses produits ou services, avec l'objet, l'esprit, la nomenclature ou 
l'image de la manifestation, le redressement judiciaire de l'exposant, son état 
avéré de cessation des paiements, la non obtention d'autorisations 
administratives ou judiciaires, le cas échéant nécessaires à sa présence durant la 
manifestation, le risque d'une atteinte, par sa présence, aux intérêts protégés 
des consommateurs et de la jeunesse, et plus généralement à l'Ordre Public, 
aux bonnes mœurs, à la tranquillité des autres exposants et à la sécurité des 
visiteurs. 
2.4) Ce rejet d’une  demande  de  participation ne  donne  pas lieu à  dommages 
et    intérêts ;    ce    refus    sera    notifié    officiellement    au    demandeur    par 
l’Organisateur et le premier versement sera remboursé, à l’exclusion du forfait 
d’inscription obligatoire qui reste acquis à l’Organisateur. 
2.5) L'exposant doit faire connaître à l'organisateur tout élément ou 
événement, survenu ou révélé depuis son inscription, et de nature à justifier un 
nouvel examen de son inscription. 
2.6) En outre, l'organisateur se réserve le droit de demander, à tout moment, 
tout renseignement complémentaire en rapport avec ce qui précède et, le cas 
échéant, de réformer une décision d'admission prononcée sur des indications 
mensongères, erronées, ou devenues inexactes. L'acompte versé demeure alors 
acquis à l'organisateur qui se réserve, en outre, le droit de poursuivre le 
paiement de la totalité du prix. 
2.7) Le droit résultant de l'inscription est personnel et incessible. Le dossier 
de participation n'emporte aucun droit d'admission pour une manifestation 
ultérieure sauf en cas de contrat pour plusieurs sessions. 
2.8) Sauf dérogation accordée par l'organisateur sur demande expresse de leur 
part, les groupements ne peuvent exposer sur des stands collectifs que si 
chaque entreprise, membre du groupement, a été admise individuellement et 
s'est engagée à payer les droits d'inscription et les frais d'assurance. 
Chapitre 3 - Frais d'inscription et de participation 

3.1) Les demandes de participation entièrement remplies et dûment signées 
seront prises en considération si elles sont accompagnées d'un règlement de la 
totalité du  premier versement,  soit 50% TTC de la réservation demandée, 
forfait  d'inscription  inclus. 
3.2) Les demandes  de  participation  doivent  être  adressées  directement  à 
l'adresse de l'Organisateur. Toute demande adressée après la date limite, le 
versement de l'acompte devra être accompagnée du paiement de la totalité du 
montant TTC de la commande. L'exposant ne peut prétendre à son admission 
sur le salon qu'après le règlement intégral de la location. 
3.3) Sauf disposition particulière, l'organisateur se réserve le droit de rejeter 
tout contrat de participation non accompagné de l'acompte. 
3.4) Le non règlement de l'un des versements à l'une des échéances stipulées, 
emporte déchéance du droit à exposer ; l'acompte versé demeurant 
irrévocablement acquis à l'organisateur. 
3.5) En outre, l'organisateur se réserve le droit de poursuivre le paiement du 
solde du prix exigible, malgré la non-participation, pour quelque raison que ce 
soit, de l'exposant inscrit. Dans le cas où un exposant, pour une raison 
quelconque, n'occupe pas son stand le jour de l'ouverture de la manifestation, 
ou à la date limite d'installation fixée par l'organisateur, il  est  considéré 
comme démissionnaire. Sans préjudice de toutes autres mesures prises, aux 
risques et périls de l'exposant, l'organisateur peut disposer du stand de 
l'exposant défaillant sans que ce dernier ne puisse réclamer ni remboursement, 
ni indemnité, même si le stand est attribué à un autre exposant. 
3.6) Toutes nos prestations sont payables à People Organisation. Seuls sont 
acceptés les règlements par chèque, virement bancaire, swift ou carte bancaire. 
Le défaut de paiement d'un seul effet ou facture à son échéance, rend 
immédiatement exigibles toutes les créances même non encore échues. Dès la 
date de l'échéance et sans qu'il soit besoin de procéder à une mise en demeure, 
les intérêts de retard courent de plein droit au taux conventionnel de 2% par 
mois de retard. 
3.7) Tous les frais résultant directement ou indirectement du défaut de 
paiement seront à la charge de l'exposant, notamment les frais de protêt, de 
recouvrement, d’impayés et de relances, y compris en recommandé avec accusé 
de réception. 
3.8) En cas de non-paiement d'une échéance ou de l'intégralité des versements 
dus par l'exposant à People Organisation, pour quelque cause que ce soit, 
People Organisation se réserve le droit, après mise en demeure restée 
infructueuse, de ne pas livrer le stand à l'exposant et/ou de lui en interdire 

 

l'accès par tout moyen de droit approprié, le tout, sans préjudice des 
dispositions qui précèdent et de tout dommages-intérêts. 
Chapitre 4 -Résiliation / désistement 
4.1) Le dossier de participation constitue un engagement ferme. Tout 
désistement doit être communiqué par l'exposant par lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée à l'Organisateur. L'acompte versé n'est pas 
remboursable en cas de désistement. Si le désistement intervient avant la date 
d'échéance de la facture et au minimum plus de 3 mois avant l'ouverture du 
salon, le premier versement sera conservé à titre d’indemnité. En cas de 
désistement après la date d'échéance de la facture ou dans les 3 mois 
précédant l'ouverture du salon, le paiement intégral du stand sera 
immédiatement dû à l'Organisateur à  titre  d'indemnité,  même  si 
l'Organisateur a pu relouer l'emplacement initialement réservé.  Si  le 
participant n'a pas  occupé  son  emplacement la veille de  l'ouverture  de  la 
manifestation, il est considéré comme s'étant désisté et le stand est mis à la 
disposition de l'Organisateur. 
Chapitre 5 - Attribution des emplacements 
5.1) L'Organisateur établit  le plan de la manifestation et  il effectue la 
répartition des emplacements. 
5.2) L'Organisateur se réserve  le  droit de  modifier, toutes  les fois qu'il le 
jugera utile, dans l'intérêt de la manifestation, la superficie, la disposition et 
l'emplacement des surfaces. 
5.3) Les plans communiqués et la désignation des stands comportent, si le 
lieu de la manifestation s'y prête, des cotes aussi précises que possible ; il 
appartient aux  exposants de s'assurer de leur  conformité   avant  leur 
aménagement. 
5.4) L'organisateur ne peut être tenu responsable des différences légères (+/- 
10%), qui pourraient être constatées entre les cotes indiquées et les 
dimensions réelles de l'emplacement, non plus que des modifications 
intervenues dans l'environnement des stands (modification des stands voisins, 
des allées..) au fur et à mesure de l'enregistrement des inscriptions. 
Chapitre 6 - Occupation et jouissance des stands 

6.1) Il est expressément interdit de céder, de sous-louer, d'échanger, à titre 
gratuit ou onéreux,  tout ou  partie de l'emplacement attribué par 
l'organisateur. Les marchandises exposées devront dépendre directement de 
l'activité de l'exposant. 
6.2) Sauf autorisation écrite et préalable de l'organisateur, l'exposant ne peut 
présenter sur son emplacement d'autres matériels, produits ou services que 
ceux énumérés dans le contrat d'inscription et répondant à la nomenclature de 
produits ou services établie par l'organisateur pour la manifestation. 
6.3) L'exposant ne peut, sous quelque forme que ce soit, présenter des 
produits ou services ou faire de la publicité pour des entreprises non 
exposantes, sauf autorisation écrite et préalable de l'organisateur. 
6.4) Le nettoyage de chaque stand sera effectué chaque jour et sera achevé 
pour l'ouverture de la manifestation au public. 
6.5) Les exposants et leur personnel doivent être d'une tenue correcte et d'une 
parfaite correction envers les visiteurs (ni interpellation du client, ni 
débordement du stand) ou envers les autres exposants. 
6.6) Le stand doit être occupé en permanence aussi bien pendant les heures 
d'ouverture aux exposants (y compris montage, livraisons et démontage) que 
pendant les heures officielles d'ouverture aux visiteurs. Le non-respect de cette 
disposition pourra entraîner une mesure d'exclusion par l'organisateur. 
6.7) Les exposants ne dégarniront pas leur stand avant la fin de la 
manifestation 
Chapitre 7 - Accès à la manifestation 
7.1) Nul ne peut être admis dans l'enceinte de la manifestation sans titre émis 
par l'organisateur. 
7.2) L'organisateur se réserve le droit d'interdire l'entrée ou de faire expulser 
celui dont la présence ou le comportement serait préjudiciable à la sécurité, la 
tranquillité ou l'image de la manifestation. 
7.3) Des badges et des cartes d'invitation non commercialisables, donnant 
droit d'accès à la manifestation sont, dans des conditions déterminées par 
l'organisateur, délivrés aux exposants. 
7.4) Aucun animal domestique, même celui d'un visiteur, ne pourra être admis 
sur la manifestation. Le propriétaire ou la personne accompagnant l'animal, 
sera seul responsable de tout dommage et préjudice causé ou subi par ledit 
animal. 
Chapitre 8 - Contact et communication avec le public 

8.1) L'organisateur dispose du droit exclusif de rédaction, de publication et 
de diffusion, payante ou non, du guide de visite de la manifestation. 
Les renseignements nécessaires à la rédaction du guide de visite seront fournis 
par les exposants sous leur responsabilité et, à peine de non insertion, dans le 
délai fixé par l'organisateur. L'organisateur ne peut être tenu pour responsable 
des omissions ou des erreurs de reproduction, de composition ou autres qui 
peuvent se produire. 
8.2) L'exposant renonce expressément à tout recours, tant contre 
l'organisateur que contre les producteurs ou distributeurs, à raison de la 
diffusion, pour les besoins de la manifestation, en France et à l'étranger, par 
voie de télévision, vidéogramme ou tous autres supports (livres, plaquettes), 
de son image, de celle de son stand, de son enseigne, de sa marque, de son 
personnel, de ses produits ou services et il garantit l'organisateur de tout 
recours de ses préposés, sous-traitants et cocontractants, s'engageant par 
avance à leur imposer la présente obligation. 
8.3) L'organisateur se réserve le droit exclusif de l'affichage dans l'enceinte 
abritant la manifestation. 
8.4) L'exposant ne peut utiliser, et à l'intérieur de son stand seulement, que les 
affiches et enseignes de sa propre maison, à l'exclusion de toutes autres et ce 
dans les limites des prescriptions concernant la décoration générale. Ses 
circulaires, brochures, catalogues, imprimés, primes ou objets de toute nature, 
ne pourront être distribués que sur son stand. 
8.5) Toute autre pratique commerciale visuelle, sonore ou physique visant à 
attirer les visiteurs vers les stands devra obligatoirement recevoir l'aval des 
organisateurs. 
8.6) L'organisateur ne pourra en aucun cas être tenu pour responsable du non 
respect éventuel de la réglementation en ce qui concerne les produits présents 
sur les stands et en ce qui concerne le personnel de l'exposant. 
Chapitre 9 - Guide de l'Exposant 
Tous   les   renseignements   concernant   les   détails   de   la   participation   de 

l’exposant au salon sont fournis dans le Guide de l’Exposant qui est adressé à 

chaque exposant après l’attribution des stands. Le Guide de l’Exposant précise 

notamment les obligations que l’exposant s’engage à respecter en matière de 

décoration, de signalétique, de sonorisation des stands. Le Guide de 

l’Exposant comprend notamment toutes les informations pratiques et les bons 

de commande complémentaires comme les cartes d’invitation, les conditions 

de l’assurance… ainsi que les directives pour l’aménagement des stands. 

 
Chapitre 10 - Propriété intellectuelle et droits divers 

10.1) L'exposant doit faire son affaire, avant la manifestation, de la protection 
intellectuelle des matériels, produits et services qu'il expose (brevets, marques, 
modèles…), cela conformément aux dispositions légales et réglementaires en 
vigueur, l'organisateur n'acceptant aucune responsabilité notamment en cas de 
litige avec un autre exposant ou un visiteur. 
10.2) Les exposants doivent traiter directement avec la S.A.C.E.M s'ils font 
usage de musique à l'intérieur de la manifestation, même pour de simples 
démonstrations de matériels sonores, l'organisateur n'acceptant aucune 
responsabilité de ce chef. 
10.3) Les prises de vue (photographies ou films) pourront être admises, sur 
autorisation écrite de l'organisateur, dans l'enceinte de la manifestation. 
Une épreuve de toutes les prises de vue devra être remise à l'organisateur dans 
les quinze jours suivant la fermeture de la manifestation. Cette autorisation 
pourra être retirée à tout moment. 
10.4) Les prises de vue par les visiteurs pourront être interdites par 
l'organisateur. 
Chapitre 11 - Assurance 

Pour toute la durée de l’exposition et y compris en dehors des heures 
d’ouverture au public,  l’organisateur décline toute responsabilité quant aux 
vols et aux dégradations de toute nature commis sur les stands, que ce soit 
lors du montage, de la tenue ou du démontage de ceux-ci, ou encore lors du 
transport des marchandises, matériels et autres biens exposés. Le préjudice 
résultant de ces vols ou dégradations ne pourra en aucun cas faire l’objet d’une 
indemnité à la charge de l’assureur. Les exposants doivent s’assurer à leurs 
frais contre les risques pour les marchandises, matériels et biens qu’ils 
exposent (incendie, vols, dégâts des eaux, catastrophes naturelles, 
responsabilité civile, dommage causé aux tiers) : soit auprès de leur compagnie 
d’assurance, sous réserve de nous fournir, au plus tard une semaine avant le 
début de l’exposition, une attestation de cette dernière, certifiant la couverture 
des risques énoncés, pour la durée de l’exposition, soit en demandant à 
l’assurance de l’organisateur. 
Chapitre 12 - Responsabilité 

12.1) L'exposant est pleinement et exclusivement responsable pour tous les 
dommages aux matériels ou aux personnes causés par lui, par les personnes 
sous sa responsabilité ou par tout objet ou animal lui appartenant ou dont il a 
la garde ou par tout élément de son stand, décoration, accrochage ou autre 
dont le montage, le démontage, la conformité quant à la réglementation sont 
faits sous la pleine et entière responsabilité de l'exposant. 
12.2) L'exposant s'engage à laisser visiter son stand par l'organisateur, par 
tout représentant de celui-ci ou par toute personne dûment mandatée et 
notamment par le  service  ou la commission de  sécurité, tant pendant les 
heures d'ouverture des salons qu'en dehors de celles-ci, afin de vérifier 
notamment que l'exposant remplit toutes ses obligations et que les conditions 
de sécurité sont respectées et à se mettre en conformité et à exécuter toute 
demande de l'organisateur qui serait relative à la sécurité des biens ou des 
personnes durant le salon. A défaut, l'exposant qui n'aurait pas satisfait aux 
demandes de l'organisateur devrait quitter immédiatement les lieux, sans 
pouvoir exiger aucun remboursement et serait dans tous les cas tenu pour 
responsable de tous les dommages qui  pourraient intervenir pour 
l'organisateur, les autres intervenants ou toute autre personne et qui seraient la 
conséquence de son manquement. 
Chapitre 13 - Dispositions diverses 
13.1) L'organisateur peut annuler ou reporter la manifestation s'il constate un 
nombre notoirement insuffisant d'inscrits. L'exposant inscrit se voit alors 
restituer le montant de son acompte ou de sa participation. Jusqu'au premier 
jour de la manifestation, l'exposant assume la totalité des risques liés à la non 
réalisation éventuelle de la manifestation et notamment la charge exclusive des 
frais qu'il aura cru devoir engager en prévision de la manifestation. 
13.2) Si la manifestation était annulée totalement ou partiellement, pendant 
un ou plusieurs jours, même pendant quelques heures, sur un ou plusieurs 
sites, par  un  fait  incombant  à un  exposant, l'organisateur  ne pourrait  être 
recherché à ce sujet et la redevance prévue sur le contrat de participation lui 
serait due intégralement. 
13.3) L'organisateur peut également annuler ou reporter la manifestation en 
cas de force majeure. S'il se trouvait empêché de respecter totalement ou 
partiellement les obligations qui lui incombent aux termes des présentes par 
un fait de force majeure, un cas fortuit, ou du fait de toute personne étrangère 
à l'organisation et au déroulement du salon, il devra en informer l'autre partie 
et le contrat serait suspendu. L'organisateur sera alors dispensé, sans avoir à 
verser une quelconque indemnité et sans que sa responsabilité puisse être 
recherchée, des obligations résultants du présent contrat et ce, tant que la 
cause ou les effets de la force majeure n'auront pas cessé. Constituent des cas 
de force majeure justifiant,  à tout moment,  l'annulation ou  le report de  la 
manifestation, toutes situations nouvelles, économiques, politiques  ou 
sociales, à l'échelon local, national ou international, non raisonnablement 
prévisibles, indépendantes de la volonté de l'organisateur, qui rendent 
impossible l'exécution de la manifestation ou qui comportent des risques de 
troubles susceptibles d'affecter l'organisation ou la sécurité des biens et des 
personnes. Il  en sera ainsi notamment : en cas  de guerre,  de révolution, 
explosions, grèves ou autres perturbations sociales, chômage technique et dans 
ces cas, même si la cause est interne à l'entreprise, pénurie ou réduction des 
approvisionnements en matière ou  en énergie, interruption ou  perturbation 
des transports ou autres moyens habituels de communication, émeute, 
insurrection, attentat, incendie, actes de terrorisme, sabotage, manifestations 
de toute nature, pluies torrentielles, inondations, épidémies, tempêtes, vents 
très violents, explosions nucléaires, chutes d'appareils d'origine aériennes et 
d'engins spatiaux, entraves d'ordre administratif, défaut d'autorisation, etc... 
sans que cette liste soit limitative. Dans tous les cas l'organisateur ne pourra 
voir sa responsabilité engagée et ne sera redevable d'aucune compensation, ni 
indemnité quelconque. 
13.4) Quel qu'en soit le bien-fondé, les doléances d'un exposant à l'égard d'un 
autre exposant ou de l'organisateur, sont débattues à l'écart de  la 
manifestation et ne doivent, en aucune façon, en troubler la tranquillité ou 
l'image. 
13.5) L'exposant s'interdit  expressément  de  saisir  les  Tribunaux  avant  d'avoir, 
au préalable, mis en œuvre une procédure de conciliation amiable. 
13.6) En cas de contestation, les tribunaux du siège de l’Organisateur seront 
seuls  compétents. 
13.7) De convention expresse entre les parties, les présentes sont gouvernées 
par le droit français. 
13.8) Les  éventuelles  difficultés  d'interprétation des  présentes  dans  une 
version anglaise, sont résolues par référence au sens des présentes dans sa 
version  française. 



 

 

GENERAL CONDITIONS OF EXHIBITION SPACE RENTAL AND STAND EQUIPMENT 
 

Particular  Regulation 
Any vehicle of less than 25 years of age will not be able to be exhibited at the 
exhibition unless dispensation has been granted by the organizer. 
Manufacturers and importers will have the possibility of exhibiting modern 
vehicles on their stand once they have received the authorization to do so 
from the organizer. They must be assured and contain less than 10 liters of 
fuel and the battery must be cut. 
The products which are exhibited must be displayed half an hour before the 
official opening time of the exhibition to the public and can only be covered 
up when the exhibition closes 

Chapter 1 - General Provisions 
1.1 These terms and conditions are applicable to all the exhibitors, their 
representatives and agents. They are accompanied by an ‘’Exhibitor's 
Guide’’. By signing the registration agreement, exhibitors accept all the 
terms. 
1.2 The Organizer decides the location, the length, the opening and 
closing times of the event, the prices of stands, admission fees and the 
closing date of registrations. They alone determine the categories  of 
people or companies admitted to exhibit and/or visit the event as well as 
the list of products or services presented. 
1.3 The Organizer reserves the right, without participants being able to 
claim any indemnity, to decide at any time to change the venue, extend, 
postpone or close the trade show early. The Organizer may also at any 
time modify the name of the trade show, in part  or in full, without 
affecting the validity of the registration agreement, particularly in the case 
of exhibitors committing to several sessions. 
1.4 Unless agreed otherwise, any derogation is only valid for the session(s) 
concerned 

Chapter 2 - Admissions 
2.1 Excluding all others, the request to exhibit is made via the registration 
form drawn up by the Organizer and transmitted to the exhibitor. 
2.2 The Organizer decides on the exhibitor admission without appeals. 
2.3 The Organizer reserves the right to reject, on a temporary or 
permanent basis, any registration form that does not meet the required 
conditions. The following may in particular constitute temporary  or 
permanent reasons for rejection: incomplete forwarding of the information 
required, failure to make payment or guarantees demanded by the 
Organizer, even payments relating to past exhibitions, the non-compliance 
with previous obligations and/or these general terms and conditions, the 
non-compliance of the exhibitor or its products or services with the aims, 
spirit or image of the event, the exhibitor  being  placed  in  legal 
receivership, it being in a state of insolvency, the refusal of administrative 
or legal authorizations if needed for its presence at the event, the risk of 
damage being caused by its presence to the protected interests of 
consumers and young people or law and order in general, the quiet of 
other exhibitors and the safety of visitors. 
2.4 The application rejection does not include any damage indemnities ; 
this reject will be officially notified to the applicant by the Organizer and 
the first payment will be refund, excluding the obligatory registration fees 
which is vested by the Organizer 
2.5 The exhibitor shall inform the Organizer of any  element  or  event 
which has taken place or has become apparent since its registration likely 
to justify reassessment of its registration. 
2.6 Furthermore, the Organizer reserves the right to request, at any time, 
any additional information in relation to the  aforementioned and,  where 
appropriate, to  review an admission decision based on information that 
was false, erroneous or that has become inaccurate. The deposit paid then 
remains the property of the Organizer who furthermore reserves the right 
to take legal action for the payment of the whole price. 
2.7 The right resulting from registration is personal and non-transferable. 
The registration agreement bears no right of admission to future events, 
except in the case of a registration agreement for several sessions. 
2.8 Unless agreed otherwise by the organizer following a specific request, 
groups can only exhibit on collective stands if every member company of 
the group  is  individually admitted and  has  undertaken to pay the 
registration costs and insurance fees. 

Chapter 3 - Registration and participation fees 
3.1 Registration form entirely filled in and duly signed will be considered 
if they are accompanied by the settlement of the total amount of the first 
remittance, that is 50% (including tax) of the reservation, fixed rate 
registration  included. 
3.2 Registration forms must be sent directly to the Organizer’s address. 
All demands sent after the deposit remittance deadline dale will have to be 
accompanied by the total  amount (including tax) of  the order.  The 
exhibitor can only pretend to its admission to the exhibition after the 
entire settlement of the rental. 
3.3 Notwithstanding special arrangements, the organizer reserves the right 
to refuse any registration agreement not accompanied by the deposit. 
3.4 Failure to pay any instalment on the required due date implies loss of 
the right to exhibit, the deposit remaining irrevocably the property of the 
organizer. 
3.5 Furthermore, the organizer has the right to take legal action for the 
payment of the balance of the price due, despite the registered exhibitor’s 
non-participation for whatever reason. In the event that an exhibitor, for 
any reason, does not occupy its stand on the event's opening day, or by the 
installation deadline date set by the organizer, it is considered to be a no- 
show. Without prejudice to any other measures taken, the organizer may, 
at the exhibitor's risk and peril, dispose of the no-show exhibitor's stand 
and the exhibitor shall not be able to claim any refund or compensation, 
even if the stand is allocated to another exhibitor. 
3.6 All services are payable to People Organisation. Only payments by 
checks, bank transfer or bank card are accepted. The failure to pay a single 
paper or bill at its due date immediately makes the whole debt payable 
even if not yet due. On the date of the payment and without the need for 
an official demand, the interests on overdue payments run in full right at 
the statutory rate of 2% per overdue month. 
3.7 All expenses resulting directly or indirectly  from  the  failure  to  pay 
shall be payable by the exhibitor, in particular protest charges and 
recovery, debtor and reminder fees, including for registered delivery post. 
3.8 In case of non-payment of part or all the sums owed by the exhibitor 
towards People Organisation for any reason whatsoever, People 
Organisation reserves the right, following unsuccessful reminders and/or 
official notice, to refrain from delivering the stand to the exhibitor or else 
to forbid it access to the stand by all appropriate and lawful means, 

regardless of the provisions herewith and without prejudice to its right to 
claim compensation for the harm it has suffered. 

Chapter 4 – Terms of cancellation by the exhibitor 
4.1 The registration form is a firm commitment. All withdrawal has to be 
communicated by the exhibitor by registered mail with recorded delivery 
addressed to the Organizer. In case of withdrawal occurs before the invoice 
deadline date and minimum 3 months before the car show opening, the 
first payment will be kept as an indemnity. In case of withdrawal after the 
invoice deadline date or within 3 months previous the car show opening, 
the entire payment of the stand will be immediately due to the Organizer 
as an indemnity, even if the exhibitor managed to rent his stand surface 
initially reserved. If the participant does not occupy his stand surface on 
the eve of the event opening, he will be considered as withdrawn and the 
stand will be made available to the Organizer. 

Chapter 5 -Allocation of spaces 
5.1 The organizer establishes the map of the event and allocates spaces. 
5.2 The organizer reserves the right to modify, as many times as it seems 
necessary in the interests of the event, the surface area, arrangement and 
arrangement of spaces. 
5.3 The maps provided and the allocations  o f  s t a n d s ,  s u b j e c t  t o  
t h e  v e n u e  p e r m i t t i n g ,  i n c l u d e  measurements which are as 
accurate as possible. It is the responsibility of exhibitors to check 
compliance before planning their layout. 
5.4 The organizer may not be held liable for slight differences  (+/- 
10%),  which   may  occur   between   the   stated  sizes  and   the   actual 
dimensions of the space, nor for changes to the stands’ surrounding area 
(changes to neighboring stands, aisles, etc.) as registrations are received. 

Chapter 6 - Occupation and use of stands 
6.1 It is specifically prohibited to sell, sublet, exchange, gratuitously or 
against payment, all or part of the space allocated by the organizer. The 
goods exhibited shall directly depend on the exhibitor's activity. 
6.2 Except in the case of prior written authorization from the organizer, 
the exhibitor may not present materials, products or services at its stand 
other than those listed in the registration form, in compliance with the 
goods and services nomenclature drawn up by the organizer. 
6.3 The exhibitor may not, in any form whatever, present products or 
services or carry out advertising for companies which are not exhibitors, 
unless it has prior written authorization from the organizer. 
6.4 The cleaning of each stand, payable by the exhibitor, shall be carried 
out daily and also before the event opens to the public. 
6.5 Exhibitors and their employees must be dressed correctly and be 
perfectly behaved towards their visitors (neither calling out to customers, 
nor operating beyond the boundaries of their stand) and towards other 
exhibitors. 
6.6 The stand should be constantly manned during the opening hours for 
exhibitors (including setting up, deliveries and dismantling) as  well  as 
during  official  hours  of  opening  to visitors.  The  non-observance  of  this 
stipulation may entail temporary or permanent exclusion by the organizer 
6.7 Exhibitors shall not empty their stand and shall not remove any of 
their items before the end of the event. 

Chapter 7 – Access to the event 
7.1 No person shall be allowed onto the premises wi t hout  showing a 
ticket issued by the organizer. 
7.2 The Organizer has the right to deny entry to any person - or request 
any person to leave - whose presence or behavior is considered 
detrimental to the safety or image of the event or who disturbs the peace. 
7.3 Badges and invitations not for resale giving access to the event are 
issued to exhibitors according to  the  conditions  set  down  by  the 
Organizer. 
7.4 No pets, including those of visitors, are allowed at the event. In any 
case, the owner or person accompanying the animal will be held solely 
liable for any damage or loss caused or suffered by the animal in question. 

Chapter 8 - Contact and communication with the public 
8.1 The organizer shall be entitled to produce, publish or distribute a 
Visitor’s Guide, whether freely or otherwise. The information required to 
produce the Visitor’s Guide shall be provided by exhibitors at their own 
liability, by the deadline set by the Organizer after which time it may not 
be included. 
The Organizer may not be held liable for omissions or reproduction or 
composition errors or other errors which may occur. 
8.2 The exhibitor expressly waives any recourse, either against the 
organizer or producers or distributors, as a result of the distribution, for 
the needs of the event, in France and abroad, on television, video or any 
other medium (books, brochures, etc.), of its image of that of its stand, its 
trade name, its trademark, its employees, its products or services, and it 
guarantees the organizer against any recourse by its employees, sub- 
contractors and co contractors, undertaking in advance to impose this 
obligation on them. 
8.3 The organizer has the exclusive right to display posters in the venue 
housing the event. 
8.4 Exhibitors may only use, within their stands, posters and signs of its 
own company, to the exclusion of all others and subject to the rules 
governing general decoration. Its circulars, brochures, catalogues, flyers, 
offers and objects of any kind, may only be distributed at its stand. 
8.5 Any other visual, acoustic or physical commercial practice with the 
aim of attracting visitors to stands must strictly be subject to the 
organizer’s authorization. 
8.6 The Organizer may in no way be held liable as a result of non- 
compliance with regulations in relation to products present neither at 
stands nor in relation to the exhibitor’s employees. 

Chapter 9 – Exhibitor’s Guide 
9.1 All information regarding the exhibitor’s participation details to the 

car show are mentioned in the Exhibitor’s Guide which is addressed to 

each exhibitor after the stand allocations. The Exhibitor’s Guide notably 

specifies the obligations that the exhibitor has to respect in term of 

decoration, ensign and PA system. The Exhibitor’s Guide includes all 

practical information and additional order forms like invitations, insurance 

conditions… as well as stand fitting out guidelines. 

Chapter 10 - Intellectual property and miscellaneous rights 
10.1 Before the event, the exhibitor shall see to the intellectual protection 
of equipment, products and services it exhibits (patents, trademarks, 
models, etc.), in compliance with legal and regulatory stipulations in force. 

The organizer accepts no liability for this, in particular in case of dispute 
with another exhibitor or a visitor. 
10.2 Exhibitors shall negotiate directly with S.A.C.E.M if they make use 
of music inside the event, even for simple demonstrations of sound 
equipment, the organizer accepting no liability in this respect. 

10.3 Taking of pictures (photographs or films) may be allowed, with the 
organizer’s written permission, within the event. Copies of all photographs 
must be submitted to the organizer within 15 days of the end of the event. 
This permission may be withdrawn at any time. 

10.4 Taking of photographs by visitors may be forbidden by   the 
Organizer. 

Chapter 11 – Insurance 
11.1 The exhibitor must take out the insurance arranged by the Organizer 
as set out in the registration form. 

11.2 The clauses, cover, excess and exclusions (including theft) are in the 
documents enclosed provided to exhibitors. 

11.3 The insurance conditions may be modified according to the insurers‘ 

stipulations. Any modifications must be accepted by the exhibitor, who 
undertakes not to use them to challenge the registration agreement. 

Chapter 12 - Liability 
12.1 The exhibitor is fully and exclusively liable for all damage to 
equipment or personal injury it causes or is caused by those under its 
responsibility or by any object or animal belonging to it or which it is 
keeping or by any element of its stand, decoration, display or anything else 
whose mantling, dismantling or regulatory compliance are the full and sole 
responsibility of the exhibitor. 

12.2 The exhibitor undertakes to allow its stand to be visited by the 
Organizer, its representative or any person duly mandated, in particular 
the safety department or committee, during the trade show's opening or 
closing hours so as to check in particular that the exhibitor fulfils all its 
obligations and that the safety conditions are observed and to comply with 
and carry out any request by the organizer related to the safety of property 
or persons during the trade show. 
Any exhibitor who has not satisfied the organizer’s demands must 
immediately leave the venue, without the possibility of requesting any 
reimbursement and shall in any case be held liable for all damage which 
may occur to the organizer, the other exhibitors or any other person which 
results from its failure 

Chapter 13 - Miscellaneous provisions 
13.1 The organizer can cancel or defer the event if it receives a clearly 
insufficient number of registrations. Registered exhibitors shall then be 
refunded their deposits or registration fees. Up to the first day of the 
event, the exhibitor assumes all the risk related to possible non-fulfilment 
of the event and in particular exclusive liability for expenses it may incur in 
anticipation of the event. 

13.2 If the event is completely or partially cancelled, for one or several 
days, even for a few hours, on one or several sites, by an act for which an 
exhibitor is liable, no action may be taken against the organizer and the 
payment set out in the registration agreement shall be due in full. 

13.3 The organizer may also cancel or defer the event in case of force 
majeure. If it is prevented from totally or partially observing its obligations 
hereto by force majeure, an act of God, or the actions of any third-party to 
the organization and staging of the trade show, it shall notify the other 
party and the agreement shall be suspended. The organizer shall then be 
released, without having to pay any indemnity and without its liability 
being exposed, from the obligations contained hereto for as long as the 
cause or the effects of force majeure continue. 
The following represent force majeure justifying the cancellation or 
deferment of the event at any time: any new economic, political or social 
situations, at a local, national, or international level not reasonably 
foreseeable, beyond the organizer's control, that would make fulfilment of 
the event impossible or that would carry risks of disturbance or disorder 
capable of grievously affecting the organization and the efficient staging of 
the event or the safety of property and of people. This particularly applies: 
in case of war, revolution, explosions, strikes or other social disturbance, 
technical unemployment and in these cases, even if the cause is internal to 
the company, shortage or reduction of material or power supplies, 
interruption or disruption to transport or other usual means of 
communication, riots, insurrection, attacks, fire, acts of terrorism, 
sabotage, demonstrations of any kind, torrential rain, floods, epidemics, 
storms, very severe winds, nuclear explosions, falling aircraft or spacecraft, 
hindrance of administrative order, lack of authorization, etc.. without this 
list being exhaustive. In any case, the organizer may in no way be held 
liable and no compensation or indemnity whatsoever shall be payable by 
it. 

13.4 Whatever the grounds, complaints by an exhibitor about another 
exhibitor or the organizer shall be dealt with away from the event and 
under no circumstances disturb its peace or image. 

13.5 The exhibitor undertakes not to take a matter to court before having 
first initiated a procedure of amicable arbitration. 

13.6 In the case of a dispute, the tribunals of the Organizer’s head office 
will be the only competent. 

13.7 By explicit agreement between the parties, these terms and conditions 
are governed by French law. 

13.8 Any difficulties of interpretation of these terms and conditions in 
this English version shall be resolved by referring to their meaning in the 
French version. 


